
202 4  DU  13  Aménage m e n t  du  site  de  l’ancien  hôpital  Broussais  (14e)  -  Échange
foncier  avec  l’AP-HP  portan t  sur  diverses  parcelles.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  l’Urbanis me  ;

Vu  la  délibéra t ion  des  29  et  30  mars  2010  approuvan t  les  principes
d’aména g e m e n t  de  l’ancien  hôpital  Broussais  (14 ème )  et  le  progra m m e  de
l’opéra t ion  ;

Considéra n t  que  la  const ruc t ion  et  le  réamé n a g e m e n t  de  l’espace  public  de
l’aménag e m e n t  de  l’ancien  hôpital  Broussais  sont  achevés  et  qu’il  convient  de
procéde r  à  des  régula risa t ions  foncière s  afin  de  mett re  en  adéqua t ion  les
situat ions  physiques  et  juridiques  de  cer taines  emprises  ;

Vu  le  plan  en  annexe,  établi  par  le  cabine t  de  géomèt r e s  exper ts  GTA  en  date  du
29  novembre  2019,  maté r ialisan t  les  parcelles  à  échange r  ent re  la  Ville  de  Paris  et
l’Assistance  Publique  –  Hôpitaux  de  Paris  (AP-HP)  aux  abords  du  pavillon  René
Leriche,  proprié té  de  l’AP-HP,  et  correspond a n t  à  des  débords  réciproque s  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  de  Domaine  (SLD)  de  Paris  du  06  novembr e  2023  fixant
la  valeur  vénale  des  parcelles  à  5000  €/m²  n’a  pas  d’objection  à  l’échange  foncier
sans  soulte,  

Considéra n t  que  l’échange  foncier  ent re  l’AP-HP  et  la  Ville  de  Paris  ne  donne ra  pas
lieu  au  verseme n t  de  prix,  l’échange  foncier  se  faisant  sans  soulte  conformé m e n t  à
l’accord  intervenu  entre  les  par ties  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                           par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  propose  de  l’autorise r  à  :
-  procéde r  à  l’échange  foncier  consistan t  pour  l’AP-HP  à  céder  à  la  Ville  de  Paris
les  parcelles  cadas t r é e s  DK 60,  61,  62,  63,  64,  65  et  67,  et  pour  la  Ville  de  Paris  à
céder  à  l’AP-HP  les  parcelles  cadas t r é e s  DK 70,  71,  72,  73  et  74  ;
-  constitue r  toutes  les  servitudes  et  à  signer  tous  les  actes  nécessai r es  à  cet te
opéra t ion  ;

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5e
Commission,  



Délibère  :

Article  1  : Est  autorisé  l’échange  foncier  ent re  la  Ville  de  Paris  et  l’AP-HP  aux
termes  duquel  l’AP-HP  cèdera  à  la  Ville  de  Paris  les  parcelles  cadas t r é e s  DK  60,
61,  62,  63,  64,  65  et  67  et  la  Ville  de  Paris  cèdera  à  l’AP-HP  les  parcelles
cadas t r é e s  DK 70,  71,  72,  73  et  74,  toutes  ces  parcelles  étant  situé  dans  le  secteu r
d’aména g e m e n t  de  l’hôpital  Broussais  à  Paris  14 ème .

Article  2  : L’échange  foncier  mentionné  à  l’article  1  aura  lieu  sans  soulte .

Article  3  : Les  écritur e s  d’ordre  liées  à  cet te  cession,  relatives  à  la  sortie  du  bien  et
à  la  différence  sur  réalisa tion,  seront  enregis t r ée s  lors  de  la  consta t a t ion  des
recet t es  réelles  ;

Article  4:  Mme  la  Maire  est  autorisée  à  constitue r  toutes  les  servitudes  et  à  signer
tous  les  actes  nécessai r es  à  cet te  opéra t ion.

Article  5  :  Tous  les  frais  engend r é s  par  cet  échange  sans  soulte  seront  à  la  charge
de  la  Ville  de  Paris.
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